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Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VIVIERS-DU-LAC (n° de SIRET 21730328800013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 107 432,67 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
26 695,53 € pour les dépenses de fonctionnement et à 629 213,99 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 9 905,88 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VIVIERS-DU-LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VIVIERS-DU-LAC 655 909,52 € 107 432,67 €

dont dépenses d'investissement 629 213,99 € 103 216,27 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 58 672,50 € 9 624,64 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 6 763,01 € 1 109,42 €

2188 Autres immobilisations corporelles 3 555,70 € 583,28 €

2151 Réseaux de voirie 427 369,03 € 70 105,60 €

21538 Autres réseaux 71 339,24 € 11 702,50 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 203,99 € 33,46 €

2184 Mobilier 2 791,68 € 457,94 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 29 065,32 € 4 767,88 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 4 824,00 € 791,33 €

2313 Constructions 15 738,00 € 2 581,65 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 8 891,52 € 1 458,57 €

dont dépenses de fonctionnement 26 695,53 € 4 216,40 €

615221 Bâtiments publics 18 223,14 € 2 989,33 €

615232 Réseaux 2 331,98 € 382,54 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 1 506,37 € 84,36 €

615231 Voieries 4 634,04 € 760,17 €

TOTAL 655 909,52 € 107 432,67 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VIVIERS-DU-LAC

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VIVIERS-DU-LAC 9 905,88 €

dont dépenses de fonctionnement 9 905,88 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 6 235,56 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 6 235,56 €

14-1 MAIRIE - PANNEAU LUMINEUX (LICENCE + HEBERGEMENT 2022) 399,00 €

213-1 ECOLE - ABONNEMENT RESEAU SOCIAL EDUCATIF (3 ANS) 2 070,00 €

255-1 MAIRIE - LOCATION LICENCES 2022 OFFICE 365 (5 ESSENTIALS + 5 APPS FOR BUSINESS) 936,00 €

290-2 MAIRIE - DEMATERIALISATION DES MARCHES PUBLICS (ACCES PLATEFORME 06/2021 - 31/12/2022 +
FORMATION)

378,00 €

407-1 BIBLIOTHEQUE - ABONNEMENT SERVICE DISTRIMAGE (JUIN/DECEMBRE 2022) 52,80 €

587-1 MAIRIE - HEBERGEMENT ANNUEL MODE SAS BERGER LEVRAULT 2 399,76 €

615231 Voieries 2 636,40 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 170,00 €

207-1 ROUTE ROYALE - CREATION D'UN PASSAGE D'EAU 1 170,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 466,40 €

157-1 VOIRIES COMMUNALES - BALAYAGE (1/4) 492,00 €

333-1 VOIRIES COMMUNALES - BALAYAGE (2/4) 492,00 €

909-1 VOIRIES COMMUNALES - BALAYAGE (4/4 - 3/4 annulé cause travaux) 482,40 €

615221 Bâtiments publics 1 033,92 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 033,92 €

648-1 ECOLE - INTERVENTION CENTRALE D'ALARME - CREATION CODE POUR ENTREPRISE DE NETTOYAGE 132,00 €

707-1 CANTINE - INSTALLATION ELECTRIQUE POUR ALIMENTATION NOUVEAU FOUR 349,92 €

945-1 MAIRIE - INSTALLATION ELECTRIQUE POUR ALIMENTATION COMPTEUR GIRATOIRE FONTAINE 552,00 €

TOTAL 9 905,88 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VIVIERS-DU-LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : VIVIERS-DU-LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VIVIERS-DU-LAC Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VIVIERS-DU-LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VIVIERS-DU-LAC

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VIVIERS-DU-LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


